
Groupama Paris Val de Loire 

Caisse Régionale d’Assurances Mutuelles Agricoles Paris Val de Loire 

60 bd Duhamel du Monceau - CS 10609 - 45166 Olivet Cedex - Siège social : 1 bis avenue du Docteur Ténine – CS 90064 – 92184 Antony Cedex - 382 285 260 RCS Nanterre 

Entreprise régie par le Code des assurances et soumise à l'Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution située 4 place de Budapest 75009 Paris. www.groupama.fr 
Terrassur Courtage – Siège social : 5 bis boulevard Jean Jaurès – BP 1915 – 45009 Orléans Cedex 1 – N°Orias : 20003176 

Société indirectement détenue à plus de 10% par Groupama Paris Val de Loire 

Société qui effectue plus de 33% de son chiffre d'affaires annuel avec Groupama Paris Val de Loire - SIREN 382 285 260 RCS NANTERRE. 

TERRASSUR COURTAGE 
Pascal MOYSE 
BP 13  
25800 VALDAHON 
 03 81 25 01 10  
 terrassur@terrassur.fr  

 www.terrassur.com  
 

N° ORIAS : 20003176 
www.orias.fr 
 
Siège social : 5 bis Boulevard Jean Jaurès - 45000 ORLEANS 
 

Bulletin d’adhésion 2023/2024 
Les conditions de garanties sont consultables sur notre site internet www.terrassur.com ou vous seront adressées sur simple demande 

 

Renseignements concernant le souscripteur 
 
NOM   ..................................................................  Prénom  .................................................................................  
 

Adresse  ...........................................................................................................................................................................  
 

CP  __  __  __  __  __  Ville  .................................................................................  
 

Date de naissance  ___ / ___ / _______ 
 

Téléphone  ___  ___  ___  ___  ___  Mail  .................................................................................  
 
  

GARANTIE RESPONSABILITE CIVILE / FORMULE 1, 2 OU 3 MONTANT TTC / AN 

Formule 1 GARDE : PÊCHE / FORÊT / VOIRIE 33 €  

Formule 2* GARDE-CHASSE / DETERRAGE-PIEGEAGE + RC CHASSE 38 €  

Formule 3* 
GARDE : PÊCHE / FORÊT / VOIRIE / CHASSE / DETERRAGE-PIEGEAGE (généraliste) + 
RC CHASSE 

44 €  

Protection Juridique (option)  7 €  

TOTAL € 

(*) FORMULES 2 et 3 : le contrat inclut l’assurance obligatoire Responsabilité Civile du Chasseur conformément à l’article L-423-16 du Code de l’Environnement 
 

DOMMAGES SUBIS PAR LES CHIENS DE CHASSE (chiens de 9 mois à 10 ans uniquement) 

Nom du chien 
Chien chassant PEDIGREE Date de 

naissance 

N° tatouage ou de puce * 
L’'identification des chiens est 

obligatoire (Code Rural, L214-5) 
Prime 

le grand gibier le petit gibier Avec Sans 

 
    

  
€ 

 
    

  
€ 

 
    

  
€ 

 

* Joindre la copie des cartes d’identification des chiens € 
 

DOMMAGES CORPORELS DU CHASSEUR / DU GARDE PARTICULIER 

Accidents corporels subis par le 
chasseur et/ou le Garde-Particulier 

Décès 
Invalidité 

permanente 
Frais de soins 

Frais de recherche 
et de transport 

Cotisation 

15 300 € 15 300 € 765 € 3 050 € 26 €  
 
 

Nous tenons également à votre disposition une proposition d’assurance « Dommages subis par les fusils de chasse ». 
N’hésitez pas à nous contacter pour un devis. 

 
 

TOTAL GENERAL € 
 

 
Je déclare avoir pris connaissance des conditions de garanties pour lesquelles je souscris et de leurs modalités d’application.  
J’ai bien noté que les garanties proposées prendront effet à compter du 1er juillet, et au-delà de cette date, à réception de mon 
règlement par TERRASSUR COURTAGE / Valdahon, et courront jusqu’au 30 juin de l’année cynégétique en cours. 

 
Fait à  ...................................................   le ___ / ___ / ________  Signature du souscripteur 

ASSURANCES 
GARDES PARTICULIERS 

http://www.groupama.fr/
https://terrassur.fr/
http://www.terrassur.com/

